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ARRETE N°__ 92-0752 du 8 JUILLET 1992 

  

autorisant les LABORATOIRES BEECHAM à exploiter, 
après transfert, une nouvelle unité de produc- 
tion pharmaceutique (antibiotiques) à MAYENNE, 

Z.1. des Payennières, 

LE PREFET DE LA MAYENNE, 

VU la loi modifiée n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installa- 
tions classées pour la protection de l'environnement : 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris en application de la 
loi susvisée et du titre 1er de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 
relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur 
pollution ; 

VU la demande présentée le 9 DECEMBRE 1991 par les LABORATOIRES BEECHAM 
sis 6, Esplanade Charles De Gaulle, à NANTERRE (92731), en vue d'être au- 
torisés à exploiter, après transfert, une nouvelle unité de production 
pharmaceutique (antibiotiques) à MAYENNE, Z.I. des Payennières : 

VU l'arrêté n° 92-0115 du 12 FEVRIER 1992 prescrivant l'ouverture d'une 
enquête publique d'un mois du 9 MARS au 9 AVRIL 1992 inclus, sur le terri- 
toire de la commune de MAYENNE ; 

VU le dossier de l'enquête retourné à la Préfecture de la Mayenne, le 10 
AVRIL 1992 ; 

VU le rapport, les conclusions et l'avis émis par le commissaire-enquêteur : 

VU les avis de MM. les Directeurs Départementaux de l'Agriculture et de 
la Forêt, de l'Equipement, des Affaires Sanitaires et Sociales, des Servi- 
ces d'Incendie et de Secours, du Travail et de l'Emploi et de M. le Chef 
du Service Interministériel des Affaires Civiles et Economiques de Défen- 
se et de la Protection Civile ; 

VU le rapport établi par M. l'Ingénieur de l'Industrie et des Mines, Ins- 
pecteur des Installations Classées ; 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du 
16 JUIN 1992 :; 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la 
MAYENNE



PONS 

ARTICLE L : Les Laboratoires BEECHAM, 

-ARRETE- 

filiales du groupe SMITHKLINE 
BEECHAM dont le siège social est situé 6 Esplanade Charles de 
Gaulle, 92731 - NANTERRE Cédex, sont autorisés, sous réserve de la 
stricte observation des dispositions du présent arrêté, à exploiter 
sur le territoire de la commune de MAYENNE, 
Payennières (section CC n° 
pharmaceutique comprenant les installations 
protection de l'environnement listées à l'article 2. 

ARTICLE 2 : 

pour 

zone industrielle des 
17 du cadastre) une unité de production 

classées la 

L'établissement relève du régime de l'autorisation et 
comprend l'ensemble des installations classées pour la protection de 
l'environnement regroupé dans le tableau ci-après : 

  

  

153 bis À 2° 

maximale de courant continu de 60 KW 

installation de combustion utilisant du 
gaz naturel d'une puissance thermique 

      

N° rubriques Désignation - Description sommaire classement 
À - D - NC 

183 ter 1 Magasins utilisés au stockage de matiè- A 
res premières d'articles de conditionne- 

A5 40 ment et de produits finis ; 
Le volume total des magasins étant de 
54 000 m3 ‘ 

361 B 1 Installation de réfrigération et de : À) Guy 
compression 7 ‘ 

9520 Groupes frigorifiques au fréon repré- 
sentant une puissance de 700 KW 

3 1° Ateliers de charges d'accumulateurs D 
Chargeurs de batteries pour les chariots 

2826 élévateurs représentant une puissance 

  
  

Ls 100 

260 maximale comprise entre 4 et 10 MW 
Deux chaudières de 2 MW au gaz naturel 

273 bis .|Fabrication de médicaments à usage D 
80S Sionalhumain, effectif inférieur à 475. DJ 

i Fabrication d'antibiotiques, effectif 
prévu = 130 

89 Mélange et trituration de produits NC 
organiques. 

æ 60 Puissance installée : 25 KW 

L20£9 ab 

49



ARTICLE 3 : Les prescriptions de la présente autorisation 
s'appliquent également aux installations exploitées dans 
l'établissement par le pétitionnaire et qui, bien que ne relevant 
pas de la nomenclature des installations classées, sont de nature de 
par leur connexité, à modifier les avantages ou les inconvénients 
présentés par les installations classées existantes. 

L'établissement objet du présent arrêté a pour activité la 
fabrication, le conditionnement et le stockage de produits 
pharmaceutiques à partir de produits de bases non fabriqués sur 
place. 

Il comprend : 

- une zone de fabrication 
- une zone d'emballage-conditionnement 
- un bâtiment central contenant le laboratoire de contrôle, 

les bureaux administratifs, une zone de maintenance et une zone de 
pesée 

- un mägasin de stockage matières premières et articles de 
conditionnement 

- un magasin de stockage produits finis 
- un bâtiment de production d'utilités 

4.2 - Conformité aux plans et données techniques 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée 
conformément aux plans et au dossier d'autorisation, sous réserve 
des prescriptions du présent arrété. 

Tout projet de modification, entraînant un changement 
notable des éléments du dossier de déclaration, doit être porté 
avant sa réalisation à la connaissance du préfet sans préjudice des 
formalités prévues aux articles R.5110 et R.5146-3 du code de la 
santé publique 

Sans préjudice des autres prescriptions figurant au présent 
arrêté, sont applicables aux installations de l'établissement : 

-l'instruction de M. le ministre du commerce en date du 6 
juin 1953 relative aux rejets des eaux résiduaires des installations 
classées pour la protection de l'environnement 

- l'arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis 
dans l'environnement par les installations classées pour la 
protection de l'environnement



- l'arrêté du 20 juin 1975 de M. le ministre de l'industrie 
et de la recherche relatif à l'équipement et à l'exploitation des 
installations thermiques en vue de réduire la pollution 
atmosphérique et d'économiser l'énergie, 

- la loi du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des 
déchets et à la récupération des matériaux 

- la réglementation concernant les appareils à pression 

4.4 - Régl tati 1 tivité i : décl ti 

Les activités exercées relevant du régime de la déclaration 
sont soumises d'une part aux dispositions du présent arrêté, d'autre 
part aux prescriptions générales relatives aux rubriques 
correspondantes de la nomenclature des installations classées, en 
tout ce qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent 

arrêté. 

Les prescriptions générales applicables en l'espèce sont 
annexées au présent arrété. 

ARTICLE 5 - INSTRUCTIONS A CARACTERE GENERAL 

5.1 - Consignes de sécurité 

L'exploitant établit toutes les consignes de sécurité que 
le personnel doit respecter, ainsi que les mesures à prendre : 
évacuation, arrêt, etc. en cas d'incident grave ou d'accident. 

Ces consignes sont portées à la connaissance du personnel 
et affichées à l'intérieur de l'établissement dans des lieux 
régulièrement fréquentés par le personnel. 

Des rappels fréquents de ces consignes sont assurés par un 

personnel compétent. 

5.2 - Accident ou incident 

- Un compte rendu écrit de tout accident ou incident sera 

établi et conservé 

- Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte 

aux intérêts visés à l'article ler de la loi du 19 juiliet 1976 sera 

déclaré immédiatement à l'inspection des installations classées. Le 

rapport fourni précisera les origines et causes du phénomène, ses 

conséquences, les mesures prises pour y remédier et celles prises 

pour éviter qu'il ne se reproduise. 

_ Le responsable de l'établissement prendra les 

dispositions nécessaires pour qu'en toute circonstance et en 

particulier lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité 

d'un cadre délégué, l'administration ou les services d'intervention 

extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de 

l'exploitant et avoir communication des informations disponibles 

dans l'établissement et utiles à leur intervention.



5.3 - Contrôles - analyses 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le 
présent arrêté, l'inspecteur des installations classées pourra 
demander en cas de besoin que des contrôles spécifiques, des 
prélèvements et des analyses soient effectués par un organisme dont 
le choix sera soumis à son approbation, si le dit organisme n'est 
pas agréé à cet effet, dans le but notamment de vérifier le respect 
des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la 
législation sur les installations classées ; les frais occasionnés 
seront supportés par l'exploitant. 

5.4 - Rapports de contrôles et registres 

Tous les rapports de contrôles et registres mentionnés dans 
le présent arrêté seront conservés pendant trois ans au moins à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées. 

5.5 - Annulation et déchéance 

La présente autorisation cesse de porter effet si 
l'établissement n'a pas été ouvert dans un délai de 3 ans à compter 
de la notification du présent arrêté ou si son exploitation est 
interrompue pendant deux années consécutives, sauf cas de force 
majeure. 

5,6 - Changement d'exploitant 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le 
successeur doit en faire la déclaration au préfet dans le mois de la 
prise de possession. 

5.7 - Abandon de l'exploitation 

Avant abandon de l'exploitation du centre, l'exploitant 
devra remettre le site de l'installation dans un état tel qu'il ne 
s'y manifeste aucun danger ou inconvénient mentionné à l'article ler 
de la loi du 19 juillet 1976 (article 34. du décret du 21 septembre 
1977 pris pour l'application de la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 
relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

En particulier : 

- il évacuera tous déchets résiduaires entreposés sur le 
site vers une décharge ou un centre autorisé à cet effet 

- il procèdera au nettoyage des aires de stockage, des 
voies de circulation, des cuvettes de rétention et d'une façon 
générale de toutes surfaces souillées et fera procéder en tant que 
de besoin au traitement des déchets récupérés 

- il procèdera au démantèlement des installations et 
capacités de stockage et évacuera tous débris ou ferrailles vers des 
installations de récupération ou d'élimination adéquates.



IL - IMPLANTATION 

ARTICLE 6 : Sans préjudice de l'application de textes spécifiques, 
l'implantation des magasins doit être conforme aux règles suivantes 

1 - Die d'i 

La distance séparant les magasins de stockage des immeubles 
occupés par des tiers, établissements recevant du public ou 
immeubles de grande hauteur, ainsi que des installations classées 

soumises à autorisation présentant des risques d'explosion, est 
égale a au moins trois fois la hauteur des magasins sans être 
inférieure à 30 m. 

6.2 - Pérennité de ces distances 

Les distances d'isolement fixées ci-dessus doivent être 
conservées au cours de l'exploitation, sous la responsabilité de 
l'exploitant, qui prend à cet effet toutes mesures utiles telles 
qu'acquisition des terrains ou servitudes amiables non aedificandi. 

ARTICLE 7 : Afin de permettre, en cas de sinistre, l'intervention 
des engins de secours, une voie carrossable de 3 m de largeur et de 
3,5 m de hauteur libre est aménagée et maintenue dégagée pour la 
circulation sur le périmètre de l'entrepôt. Cette voie, extérieure à 
l'entrepôt, doit permettre l'accès des camions-pompes des sapeurs- 
pompiers et, en outre, les demi-tours et croisements de ces engins. 

A partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent 
pouvoir accéder à toutes les issues de l'entrepôt par un chemin 
stabilisé de 1,30 m de large au minimum et sans avoir à parcourir 
plus de 60 m. 

La construction et les dimensions du foyer doivent étre 
prévues en fonction de la puissance calorifique et du régime de 
marche prévisible de façon à rendre possible une conduite 
rationnelle de la combustion et réduire au minimum les dégagements 
de gaz, poussières ou vésicules indésirables. 

8.2 - Locaux de fabrication 

Les locaux où sont effectuées les opérations de fabrication 
P3 et de conditionnement P4 sont constitués par des éléments de 
construction qui doivent présenter les caractéristiques de réaction 
et de résistance au feu minimales suivantes : 

- parois coupe-feu de degré 1 h, exception faite des parois 
vitrées donnant vers l'extérieur et distantes de plus de 8 m des 

constructions voisines ;



— Couvertures en matériaux multicouches avec bac acier de 
catégorie M O ou M L ou de classe T 30 indice 1, ou plancher haut 
coupe-feu de degré 1 h ; 

- portes pare-flammes de degré une demi-heure. 

En outre, les planchers intermédiaires séparant des étages 
inclus dans la même zone de sécurité ont une stabilité au feu d'une 
demi-heure. 

Des zones de sécurité sont délimitées si nécessaire par des 
parois présentant une résistance au feu de degré 1 h. 

Les matériaux utilisés à l'intérieur des zones de sécurité 
sont choisis de manière à limiter la propagation et l'alimentation 
du feu. L'usage de matériaux classés en catégorie M 4 est interdit. 

8.3 - Bâtiment central 

Dans la partie P2, le plancher supportant les bureaux est 
coupe-feu de degré 1 h. 

La séparation avec les magasins de stockage est coupe-feu 
de degré 1 h. 

8.4 - Magasins de stockage 

La stabilité au feu de la structure est d'une demi-heure 
pour les entrepôts de 2 niveaux et plus, ou de plus de 10 m de 
hauteur. 

En outre, la stabilité au feu des structures porteuses des 
planchers, pour les entrepôts de 2 niveaux et plus, est de 2 h au 
moins. ° 

Le plancher et les parois de la mezzanine située au dessus 
des quais sont coupe-feu de degré 1 h. 

La toiture comporte au moins sur 1 % de sa surface des 
éléments permettant, en cas d'incendie, l'évacuation des fumées (par 
exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la chaleur). Sont 
obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et 
de chaleur à commande automatique et manuelle dont la surface est 
calculée en fonction, d'une part, de la nature des produits, 
matières ou substances entreposés, d'autre part, des dimensions de 
l'entrepôt ; elle n'est jamais inférieure à 0,5 % de la surface 
totale de la toiture. 

La commande manuelle des exutoires de fumée et de chaleur 
doit être facilement accessible depuis les issues de secours. 

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par 
effet optique sont interdits (effet lentille). 

Dans les zones où sont entreposés des liquides dangereux, 
ou susceptibles d'entraîner une pollution des eaux, le sol est 
étanche et aménagé de façon à éviter tout écoulement direct vers le 
milieu naturel ou un réseau public d'assainissement.



Le bâtiment, si sa charpente n'est pas métallique, est 
équipé d'un paratonnerre. 

ARTICLE 9 - Cantons de désenfumage : 

Les magasins sont divisés en cantons de désenfumage de 
1 600 m2 au plus, délimités soit par des écrans de cantonnement en 
matériaux incombustibles et stables au feu de degré 1/2 h, soit par 

des éléments de structure présentant le même degré de stabilité. 

Les portes séparant les cellules sont coupe-feu de degré 
1 h et sont munies de dispositifs de fermeture automatique 
permettant l'ouverture de l'intérieur de chaque cellule. Tout autre 
moyen d'isolement est admis s'il donne des garanties de sécurité au 
moins équivalentes. Sur ces portes est apposée une plaque 
signalétique portant la mention “porte coupe-feu à maintenir 

fermée". 

ARTICLE 10 - Liquides inflammables et produits pulvérulents : 

Dans les locaux où sont manipulés des liquides inflammables 

ou des produits pulvérulents présentant des risques d'explosion, les 

matériels susceptibles d'être à l'origine d'énergie électrostatique 
doivent être conçus et installés de manière à éviter l'accumulation 
des charges. Toutes précautions doivent étre prises pour éviter la 

formation d'étincelles. Si des liquides particulièrement 

inflammables sont emmagasinés, des cellules spéciales leur sont 

réservées. 

Ces cellules sont obligatoirement situées au rez-de- 

chaussée et ne sont pas surmontées par d'autres niveaux. Elles 

comportent des parois munies de dispositifs ouvrant vers l'extérieur 

et permettant de limiter les effets d'une éventuelle explosion. Les 

toitures de ces cellules sont réalisées en matériaux légers. 

Sont en outre stockés dans des cellules spécialement 

réservées et munies de moyens spécifiques de lutte contre l'incendie 

les produits présentant des risques de réactions dangereuses et les 

produits incompatibles avec l'eau. 

ARTICLE 11 - Atelier d'entretien : 

Les ateliers d'entretien du matériel, entre les 2 magasins, 

sont isolés par une paroi coupe-feu de degré 1 h. Les portes 

d'intercommunication sont pare-flamme de degré 1/2 h et sont munies 

d'un ferme-porte. 

ARTICLE 12 - Aire d'embal lage : 

Si un poste ou une aire d'emballage est installé dans les 

magasins, il est soit dans une cellule spécialement aménagée, soit 

éloigné des zones d'entreposage, soit équipé de moyens de prévention 

ou d'intervention particuliers.



ARTICLE 13 - Issues de secours : 

Des issues pour les personnes sont prévues en nombre 
suffisant pour que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de 
plus de 50 m de l'une d'elles et 25 m dans les parties de l'entrepôt 
formant cul-de-sac. 

Deux issues vers l'extérieur au moins, dans deux directions 
opposées, sont prévues dans chaque cellule. 

Les portes servant d'issues vers l'extérieur sont munies de 
ferme-portes et s'ouvrent par une manoeuvre simple dans le sens de 
la sortie. 

Les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, et 
considérés comme issues de secours, sont encloisonnés par des parois 
coupe-feu de degré 1 h et construits en matériaux incombustibles. 
Ils doivent déboucher directement à l'air libre ou à proximité, 
sinon sur des circulations encloisonnées de même degré coupe-feu. 
Les portes intérieures donnant sur ces escaliers sont pare-flamme de 
degré une demi-heure et munies de ferme-porte. 

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont 
repérables par des inscriptions visibles en toutes circonstances, et 
leurs accès convenablement balisés. 

IV - EQUIPEMENTS 

ARTICLE 14 - Moyens de manutention : 

Les moyens de manutention fixes sont conçus pour, en cas 
d'incendie, ne pas gêner la fermeture automatique des portes coupe- 
feu ou, le cas échéant, l'action de moyens de cloisonnement 
spécialement adaptés. 

Les chariots sans conducteur sont équipés de dispositifs de 
détection d'obstacle et de dispositifs anticollision. Leur vitesse 
est adaptée aux risques encourus (plus lente, par exemple, dans les 
zones où sont entreposés des conteneurs souples). 

ARTICLE 15 - Installations électriques : 

Les installations électriques sont conformes aux normes en 
vigueur. 

L'arrêté du 31 mars 1980, portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de 
la législation sur les installations classées susceptibles de 
présenter des riques d'explosion, est applicable. 

Tous les appareils comportant des masses métalliques sont 
mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. La mise 
à la terre est effectuée suivant les règles de l'art ; elle est 
distincte de celle du paratonnerre.



La valeur des résistances de terre est conforme aux normes 

en vigueur. 

A proximité d'au moins une issue est installé un 
interrupteur général, bien signalé, permettant de couper 
l'alimentation électrique. 

Les transformateurs de courant électrique sont situés dans 
des locaux spéciaux isolés de l'entrepôt par un mur coupe-feu de 
degré une heure et largement ventilés. 

= : Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul 
l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des 
points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation, ou sont 

protégés contre les chocs. 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières, 
produits ou substances entreposés pour éviter leur échauffement. 

ARTICLE 17 - Ventilation : 

Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue 
d'éviter une propagation horizontale du feu. 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu 
à chaque traversée de cloisons coupe-feu. 

Une ventilation individualisée est prévue pour les cellules 
spéciales prévues à l'article 10, ainsi que pour la zone de. recharge 
des batteries des chariots automoteurs. - Les locaux ou zones 

spéciales de recharge de batteries sont très largement ventilés de 

manière à éviter toute formation de mélange gazeux explosif. Ils 
respectent les prescriptions réglementaires qui leur sont 

applicables. 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz 
comprimés ou liquéfiés sont disposés de façon qu'en cas de fuite 
accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au dehors sans qu'il en 

résulte d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation est assurée, si nécessaire, par un 

dispositif mécanique de façon à éviter toute stagnation de poches de 

gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse 

donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive. 

La chaufferie est située dans un local exclusivement 

réservé à cet effet, extérieur à l'entrepôt ou isolé par une paroi 

coupe-feu de degré 2 h. Toute communication éventuelle entre le 

local et l'entrepôt se fait, soit par un sas équipé de deux blocs-



portes pare-flamme de degré 1/2 h, munis d'un ferme-porte, soit par 
une porte coupe-feu de degré 1 h. 

À l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs 
permettant d'arrêter l'écoulement du combustible : 

- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais 
fonctionnement des brûleurs, ou un autre système d'alerte 
d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des magasins et de leurs annexes ne peut être 
réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur 
thermique ou tout autre système présentant un degré de sécurité 
équivalent. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé produit par 
un générateur thermique, toutes les gaines d'air chaud sont 
entièrement réalisées en matériaux incombustibles. En particulier, 
les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne 
sont garnies que de calorifuges incombustibles. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est 
autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés des zones 
de stockage. 

18.2 - Chauffage des postes de conduite 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins 
de manutention, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de 
sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils 
circulent. 

La détection automatique est obligatoire dans les cellules 
contenant des produits dangereux. 

Le type de détecteur est déterminé en fonction des 
produits, objets ou matériels entreposés. Il est conforme aux normes 
en vigueur. 

Les alarmes sont centralisés pour l'exploitation immédiate 
des informations, lorsque l'ampleur des risques le justifie. 

19.2 - Extinction 

Les moyens de lutte, conformes aux normes en vigueur, 
comportent : 

- 4 poteaux d'incendie de diamètre 100 mm normalisés piqués 
directement sur une canalisation assurant un débit de 1 000 l/min en 
simultané pour chacun de ces hydrants sous une pression dynamique de 
1 bar et implantés à 200 m au maximum par les voies praticables.



Dans la mesure ou le réseau hydraulique ne permettrait pas 
l'élimentation des hydrants précités, une réserve d'eau d'un volume 
de 750 m3 devra être aménagée. 

- des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux et à 
proximité des dégagements, bien visibles et toujours facilement 
accessibles ; 

- des robinets d'incendie armés conformes aux normes 
françaises, répartis dans l'établissement en fonction de ses 
dimensions et situés à proximité des issues ; ils sont disposés de 
telle sorte qu'un foyer puisse étre attaqué simultanément par deux 
lances en directions opposées. Ils sont protégés du gel ; 

- Les deux magasins de stockage sont équipés d'une 
installation d'extinction automatique à eau pulvérisée. 

Toutefois, en raison des caractéristiques des produits 
stockés, l'eau est si nécessaire remplacée par d'autres agents 
extincteurs adaptés, tels que mousse, C0O2, halons, etc. sous la 
responsabilité de l'exploitant. 

Les installations sont aménagés de façon à éviter toute 
perte de temps ou tout incident susceptibles de nuire à la rapidité 
de mise en ouevre des moyens des sapeurs-pompiers. 

19.3 - Masques de secours 

L'établissement est muni si nécessaire de masques de 

secours efficaces en nombre suffisant, maintenus toujours en bon 

état et dans un endroit d'accès facile. 

ÿ - REGLES D'EXPLOITATION 

ARTICLE 20 - Locaux de fabrication : 

. La quantité de matières premières, de produits semi-finis, 

d'éléments de conditionnement et de médicaments présente dans les 
locaux de fabrication doit être aussi limitée que possible. 

Les matières premières, produits semi-finis et médicaments 

doivent être stockés dans des locaux spécialement aménagés à cet 

effet. 

Les locaux de fabrication et de stockage doivent être 

maintenus en parfait état de propreté. Des instructions relatives à 

leur entretien doivent être données par écrit. 

Le nettoyage à l'eau de l'ensemble du matériel de 

fabrication ainsi que du sol des ateliers ne doit être effectué 

qu'après une récupération aussi poussée que possible des produits 

présents dans les sppareils ou répandus accidentellement. 

Les produits ainsi collectés doivent être soit recyclés, 

soit éliminés conformément à l'article 28



En outre, le matériel doit être vérifié périodiquement pour 
s'assurer de son bon fonctionnement. 

ARTICLE 21 - Règles d'étiquetage 

A tout moment au cours de la fabrication, le nom du 
produit, le stade de fabrication, le numéro de lot et, le cas 
échéant, la forme pharmaceutique doivent pouvoir être connus sans la 
moindre ambiguïté au moyen de marquage ou d'étiquettes apposés sur 
le matériel et les récipients. 

Des procédures relatives aux opérations de ‘fabrication 
doivent être établies pour chaque médicament. Leur application 
s'exerce sous le contrôle de personnes habilités. 

ARTICLE 22 - Locaux de stockage 

Les produits incompatibles entre eux ne sont jamais stockés 
dans une même cellule. Sont considérés comme incompatibles entre eux 
les produits qui, mis en contact, peuvent donner naissance à des 
réactions chimiques ou physiques entraînant un dégagement de chaleur 
ou de gaz toxiques, un incendie ou une explosion, en particulier : 

- les produits combustibles ou réducteurs d'une part, et 
les produits oxydants d'autre part ; 

— les acides d'une part et les bases d'autre part, y 
compris les sels acides ou basiques susceptibles de réactions 
dangereuses. 

Toutefois, une telle exclusion n'est pas applicable dans le 
cas où l'un des produits occupe un volume faible par rapport au 
volume total de la cellule, est conditionné dans des récipients de 
moins de 30 1, ou est à une distance supérieure à deux mètres par 
rapport aux produits incompatibles avec lui. 

Les produits visés à l'article 10 ci-dessus sont stockés 
uniquement dans les cellules réservées à cet effet. 

ARTICLE 23 - Conditions d'entreposage 

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, 
escaliers, etc. soient largement dégagés. 

Les marchandises entreposées en vrac sont séparées des 
autres produits par un espace minimum de trois mètres sur le ou les 
côtés ouverts. 

Les marchandises entreposées en masse (sac, palette, etc.) 
forment des blocs limités de la façon suivante : 

- surface maximale des blocs au sol : 250 à 1000 m2 suivant 
la nature des marchandises extreposées : 

- hauteur maximale de stockage : 8 m



- espaces entre blocs et parois et entre blocs et éléments 
de la structure : 0,80 m ; 

- espaces entre deux blocs : 1 m ; 

- chaque ensemble de quatre blocs est séparé des autres 
blocs par des allées de 2 m ; 

- un espace minimal de 0,90 m est maintenu entre la base de 
la toiture ou le plafond et le sommet des blocs, cette distance est 
à adapter en cas d'installation d'extinction automatique d'incendie. 

Toutefois, dans le cas d'un stockage par palletier, ces 
conditions ne sont pas applicables. 

On évitera autant que possible les stockages formant 
"cheminée". Lorsque cette technique ne peut être évitée, on prévoit 
des mesures spécifiques de lutte contre l'incendie. 

Les produits liquides dangereux ne sont pas stockés en 
hauteur (plus de 5 m par rapport au sol). 

Les produits explosibles et inflammables sont protégés 
contre les rayons solaires. 

La température des matières susceptibles de se décomposer 
par auto-échauffement est vérifiée régulièrement. 

ARTICLE 24 - Stationnement des véhicules 

Tout stationnement de véhicules est interdit sur les voies 
prévues à l'article 7. 

Le stationnement des véhicules n'est autorisé devant les 
portes que pour les opérations de chargement et déchargement . Une 
matérialisation au sol interdit le stationnement de véhicules devant 
les issues prévues à l'article 13. 

Lors de la fermeture de l'entrepôt, les chariots de 
manutention sont remisés soit dans un local spécial, soit sur une 

aire matérialisée réservée à cet effet. 

ARTICLE 25 - Entretien 

25.1 - Entretien général 

Les locaux et matériels sont régulièrement nettoyés de 
manière à éviter des accumulations de poussières. 

Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, 
etc. sont regroupés hors des allées de circulation.



25,2 - Matériels et engins de manutention 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus 
selon les instructions du constructeur et conformément aux 
règlements en vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont 
effectués dans un local spécial. La charge des accumulateurs est 
effectuée dans les conditions prévues à 'article 17. 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois 
par an si la fréquence des contrôles n'est pas fixée par une autre 
réglementation. 

25.3 - Matériels et équi ts électri 

Les matériels et équipements électriques sont régulièrement 
vérifiés. Ils sont contrôlés périodiquement par un technicien 
compétent. Les rapports de ces contrôles sont tenus à la disposition 
de l'inspecteur des installations classées. 

25.4 - Matériels de détection et de lutte contre l'incendie 

Tous les matériels de sécurité et de secours sont 
régulièrement entretenus pour étre en état permanent de 
fonctionnement. 

25.5 - Chaufferie 

L'entretien de l'installation de combustion se fait 
soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un 
fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. 
Cette opération porte sur le foyer, la chambre de combustion et 
l'ensemble des conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le 

cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

Sont interdits, tous déversements, écoulements, rejets, 
dépôts directs ou indirects d'effluents susceptibles d'incommoder le 
voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la 
conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation 
des constructions et réseaux d'assainissement et au bon 
fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout 
directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou 
inflammables. 

Par ailleurs, il ne peut être procédé à des déversements 
sur le sol ou dans le sous sol. 

Toutes dispositions doivent étre prises pour éviter tout 
déversement accidentel susceptible d'être à l'origine d'une 
pollution des eaux.



L'exploitant doit rechercher par tous les moyens possibles 
et notamment à l'occasion des remplacements de matériel et de 
réfection des ateliers, à diminuer au maximum la consommation d'eau 
de l'établissement et, plus particulièrement, en ce qui concerne les 
eaux d'origine souterraine. ‘ 

Le réseau de collecte des eaux usées doit être du type 
séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées. 

L'exploitant tient à jour un schéma des circuits d'eaux 
faisant apparaître les sources, la circulation, les dispositifs 

d'épuration et les rejets d'eaux de toutes origines. 

Ce schéma est tenu à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

La réfrigération se fait autant que faire se peut en 
circuit fermé. 

2 Æ « : 

Les points de rejet des eaux résiduaires doivent étre en 
nombre aussi réduit que possible pour chaque catégorie d'eaux 

rejetées (eaux polluées, eaux propres...). 

ils doivent étre aménagés de manière à être aisément 
accessibles et à permettre l'exécution de prélèvements dans 
l'effluent ainsi que la mesure du débit dans de bonnes conditions de 
précision. 

L'effluent constitué par les eaux vannes et éventuellement 
les eaux de refroidissement, doit répondre aux normes définies par 

les rëglements sanitaires en vigueur. 

26.3 - Station d'épuration 
L'effluent constitué par les eaux polluées (eaux de 

procédé, eaux de lavage des matériels et des sols...) est expédié 
vers le réseau public d'assainissement de la ville de Mayenne, muni 
à son extrémité d'une station d'épuration éliminant 90 % au moins de 
la charge organique entrante exprimée en DBO 5. 

Une cuve d'homogénéisation de 100 m3 est installée pour 
permettre de ramener l'effluent à des valeurs admissibles. Un 
contrôle automatique de la température et du pH et une mesure de 
débit en continu sont réalisés. \ 

Sans préjudice des dispositions régissant les rapports 
entre l'exploitant et la ville de Mayenne qui devront faire l'objet 
d'une convention établie conformément à la circulaire du 24 janvier 
1984 dont copie sera adressée à l'inspecteur des installations 
classées, les effluents rejetés doivent présenter les 

caractéristiques suivantes : 

- T < 30° C 
- pH compris entre 5,5 et 8,5 
- Azote Kjeldahl exprimé en N < 150 mg/l



- DBO 5 < 300 mg/i 
- DCO < 600 mg/l 

MeS totales < 150 mg/l 
débit journalier inférieur à 150 m3. 
absence de coloration provoquée dans le milieu 

récepteur 

Ces normes sont valables pour une période de 24 h. Elles 
peuvent être dépassées de 50 % pour des périodes de 2 h. 

L'exploitant se tient régulièrement informé du bon 
fonctionnement de l'ouvrage d'épuration collectif. Dans le cas où le 
rendement de celui-ci se dégrade de manière significative, 
l'exploitant prend le plus rapidement possible les dispositions 
nécessaires pour rétablir un rejet final au milieu naturel du fait 
de ses activités satisfaisant aux conditions fixées au paragraphe 
ci-dessus. Un compte rendu périodique sur le fonctionnement de la 
station est fourni par le gestionnaire à l'industriel qui en envoie 
copie à l'inspecteur des installations classées. 

26.4 - Analyses 

L'exploitant est tenu d'effectuer ou de faire effectuer de 
manière hebdomadaire, sur un échantillon représentatif des 
effluents, les analyses suivantes : 

- pH 

— DCO 

Azote Kjeldahl exprimé en N 
MeS totales 

Les résultats des contrôles de la qualité des rejets sont 
archivés pendant une durée d'au moins un an. 

Les archives sont régulièrement tenues à jour et sont 
tenues à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Un bilan trimestriel est adressé à l'inspecteur des 
installations classées. 

26.5 - Prévention 

Le sol des locaux doit être étanche et équipé de façon que 
les produits répandus accidentellement et tout écoulement d'eaux 
polluées (eaux de lavage, fuites...) puissent être recueillis 
efficacement dans une capacité de rétention. 

Tout appareil (réservoir, cuve, machine...) susceptible de 
contenir des produits liquides doit être associé à une capacité de 
rétention étanche dont le volume est au moins égal à la plus grande 
des deux valeurs suivantes : 

- 100 $ de la capacité du plus grand récipient : 
- 50 $ de la capacité globale des récipients associés.



Pour recueillir les éventuelles eaux d'extinction d'un 
incendie, le bassin de rétention de 500 m3 constitué par l'enceinte 
des quais de magasins est équipé d'une vanne facilement 
manoeuvrable. 

Toutes dispositions sont prises pour qu'il ne puisse y 
avoir, en cas d'accident, déversement direct de matières dangereuses 
ou insalubres vers les égouts ou les milieux naturels (rivières, 
lacs, etc.). En particulier, les produits récupérés ne répondant pas 
à ces exigences sont éliminés conformément à l'article 27 ci-après 
et l'évacuation éventuelle d'eaux polluées devra étre conforme aux 
prescriptions de l'instruction du ministre du commerce en date du 
6 juin 1953 relative à l'évacuation des eaux résiduaires des 
établissements dangereux, insalubres ou incommodes. 

ARTICLE 27 - PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

L'installation doit être conçue de façon qu'elle ne puisse 
être à l'origine d'émission à l'atmosphère de fumées épaisses, de 
buées, de suies, de poussières ou de gaz toxiques, odorants ou 
corrosifs, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la 
santé ou à la sécurité publiques, à la production agricole, à la 
bonne conservation des monuments et à la beauté des sites. 

La chaufferie est équipée d'une cheminée d'une hauteur de 
17 m. 

Les poussières ou vapeurs toxiques ou inflammables générées 
par les procédés ou appareils sont prélevées à la source même de 
leur production par un matériel d'aspiration efficace. 

Avant rejet dans l'atmosphère tout effluent gazeux doit 
être si nécessaire dirigé vers une installation d'épuration. 

Les rejets gazeux doivent présenter après épuration les 
caractéristiques suivantes : 

- la concentration en solvant doit être inférieure à 
100 mg/Nm3. 

- la concentration en poussières captées à des postes de 
travail où ne sont manipulés que des produits non actifs ne doit pas 
dépasser 150 mg/Nm3 pour un débit massique < 4,5 t/an et 50 mg/Nm3 
pour un débit massique > 4,5 t/an ; 

- la concentration en poussière contenant des produits 
actifs ne doit en aucun cas dépassser 20 mg/Nm3, et la concentration 
évaluée ou mesurée de matières dangereuses, stupéfiantes ou 
psychotropes, ne doit, en outre, pas dépasser 5 mg/Nm3. 

Une mesure annuelle de la teneur en poussières à l'émission 
est réalisée sur tous les rejets canalisés faisant l'objet d'un 
dépoussiérage et représentant un débit maximal instantané de plus de 
10 000 Nm3/h d'air, dans les conditions prévues par la norme 

NF X 44 052.



Pour permettre les contrôles des émissions de gaz et de 
poussières et faciliter la mise en place des appareils nécessaires à 
ce contrôle, les cheminées ou conduits d'évacuation doivent étre 
pourvus de dispositifs obturables commodément accessibles, à un 
emplacement permettant des mesures représentatives des émissions à 
l'atmosphère. 

ARTICLE 28 : PREVENTION DE LA POLLUTION DES DECHETS 

28,1 - Traitement et élimination des déchets 

Les déchets et résidus produits par l'installation sont 
stockés dans des conditions propres à prévenir les risques et 
pollutions (prévention des envols, infiltrations dans le sol, 
odeurs...) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les déchets constitués ou imprégnés de 
produits ainsi que les emballages souillés sont stockés sur une aire 
ou dans des récipients assurant la prévention des écoulements et des 
infiltrations. Les déchets liquides conditionnés en fûts, sont 
stockés sur des aires aménagées en cuvette de rétention. 

Les déchets sont éliminés dans des installations 
réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, dans 
des conditions nécessaires pour assurer la protection de 
l'environnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier 
l'élimination sur demande de l'inspection des installstions 
classées. 

Les matières premières refusées doivent être facilement 
identifiables par étiquetage distinctif :; elles doivent être 
éliminées conformément à l'alinéa précédent ou renvoyées au 
fournisseur. 

Les fabrications non conformes qui ne peuvent être 
recyclées sont considérées comme déchets et éliminées comme précisé 
à l'alinéa précédent. 

Le brülage des déchets à l'air libre est interdit. 

28.2 - Contrôle de la production et de l'élimination des 
déchets 

Les déchets industriels banals non recyclables sont 
éliminés dans une décharge autorisée à cet effet. 

Pour les déchets justifiant d'une élimination spécialisée, 
notamment ceux appartenant aux catégories visées en annexe I du 
présent arrêté, l'exploitant tient à jour un registre sur lequel les 
dispositions suivantes sont portées : 

- origine, nature, quantité 

- nom et adresse de l'entreprise chargée de l'enlèvement, 
date de l'enlèvement



- nom et adresse de l'entreprise chargée de l'élimination 
finale et mode de cette élimination 

- un état récapitulatif de ces données est transmis, en 
début de chaque trimestre, à l'inspecteur des installations classées 
selon le modèle de déclaration joint en annexe II au présent arrêté 

_ les documents justificatifs de l'exécution de 
l'élimination des déchets (notamment bordereaux de suivi des 
chargements de déchets visés par l'entreprise chargée de 
l'enlèvement et par le centre d'élimination) sont annexés au 
registre prévu ci-dessus et tenus à la disposition de l'inspecteur 
des installations classées. 

ARTICLE 29 : PREVENTION DU BRUIT 

L'installation est construite, équipée et exploitée de 
façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa 
tranquilité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 
relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 
installations classées lui sont applicables notamment en ce qui 
concerne les normes d'émission sonore en limite de propriété aux 
différentes périodes de la journée, la méthodologie d'évaluation des 
effets sur l'environnement des bruits émis par une ou plusieurs 
sources appartenant à ces installations et les points de contrôle 
qui permettront la vérification de la conformité de l'installation. 

Les limites de bruit à respecter en limite de propriété 
seront : : 

- période de jour (7 h à 20 h) : 65 däB(A) 
- période intermédiaire (6 h à 7 h et 20 h à 22 h) 60 dB(A) 
- période de nuit (22 h à 6 h) : 55 dB(A) 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de 
chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement doivent répondre 
au règlement en vigueur, en particulier aux exigences du décret n° 
69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris pour son application. 

L'usage de tous appareils de communication par voie 
acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) génants pour 
le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

  

Sauf, le cas échéant, dans les locaux administratifs ou 
sociaux séparés des zones de stockage, il est interdit :



- de fumer ; 

- d'apporter des feux nus ; 

- de manipuler des liquides inflammables si les récipients 
ne sont pas hermétiquement clos. 

Dans le cas de travaux par points chauds, les mesures 

suivantes sont prises : 

- aspiration des poussières dans la zone de travail avant 
le début des travaux ; 

- délivrance d'un permis de feu pour une durée précisée 
avec fixation de consignes particulières ; 

- contrôle de la zone d'opération 2 h au moins après la 
cessation des travaux. 

30,2 - Consignes d'incendie 

Des consignes précisent la conduite à tenir en cas 
d'incendie. 

Elles sont rédigées de manière compréhensibles par tout le 
personnel afin que les agents désignés soient aptes à prendre les 
dispositions nécessaires. 

Les consignes comportent notamment : 

les moyens d'alerte 

- le numéro d'appel du chef d'intervention de l'établisse- 
ment 

le numéro d'appel des sapeurs-pompiers 
les moyens d'extinction à utiliser. 

Ces consignes sont affichées à proximité du poste d'alerte 
ou de l'appareil téléphonique ainsi que dans les zones de passage 
les plus fréquentées par le personnel. 

30.3 - Plan d'intervention 

Un plan d'opération interne d'intervention contre 
l'incendie est établi par le responsable de l'établissement, en 
liaison avec les services publics d'incendie et de secours et 
l'inspecteur des installations classées. 

Le personnel est formé à l'utilisation des matériels de 
lutte contre l'incendie et est soumis à des exercices périodiques. 

Dans le trimestre qui suit l'ouverture de l'entrepôt, un 
exercice de défense contre l'incendie est organisé en liaison avec 
les services départementaux d'incendie et de secours. IL est 
renouvelé régulièrement.



ARTICLE 31 : Une copie de l'arrêté d'autorisation ainsi qu'un exemplaire du 
dossier de la demande seront déposés aux archives de la commune de MAYENNE 
pour y être consultés. Un extrait de cet arrêté énumérant notamment les condi- 
tions auxquelles l'autorisation est soumise, est affichée à ladite mairie pen- 
dant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette 
formalité sera dressé par les soins de M. le Maire de MAYENNE. Le même ex- 
trait sera affiché en permanence et de façon visible dans l'installation par 
les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant 
dans la presse locale, OUEST-FRANCE et LE COURRIER DE LA MAYENNE. 

ARTICLE 32 : Copie du présent arrêté ainsi qu'un exemplaire visé des plans de 
l'installation seront remis à M. le Directeur des LABORATOIRES BEECHAM qui de- 
vra toujours les avoir en sa possession et les présenter à toute réquisition. 

ARTICLE 33 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Mayenne, M. le 
Sous-Préfet de MAYENNE, M. le Maire de MAYENNE, M. le Directeur Régional de 
l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement à NANTES, M. l'Ingénieur 
de l'Industrie et des Mines, Inspecteur des Installations Classées sont char- 
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont amplia- 
tion sera adressée aux Maires des communes de ST BAUDELLE, MOULAY, LA BAZOGE- 

MONTPINCON, ARON et aux chefs des services consultés. 

LAVAL, le 8 JUILLET 1992 

Le Préfet, 

Pour le préfet, 

et par délégation, 7 2 
Le secrétetre atnèrel, 

Jean-François ViLOTTE 

Bu het 4 

Le Chef de Buroa     

  

IMPORTANT 

Délai et voie de recours (article 14 de la loi n°76-663 

du 19 juillet 1976 relative aux installations classées 

pour la protection de l'environnement) : 

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribu- 

nal Adninistratif. Le délai de recours est de deux mois 
pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à 

courir du jour où la présente décision a été notifiée.     
 



  

LA.DAYENNE.. PRÉFECTURE DE   

  

Installations classées 
pour la protection de l'environnement. 

AT 

INSTALLATIONS SOUMISES A DÉCLARATION 

{Loi no 76-663 du 19 juillet 1976 et décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977.) 
  

Extrait de l'arrêté préfectoral du 2. Ait. 40 amodi fa É 

  

  
No 3. - Accumulateurs (Ateliers de charge d') 

  
  

1° Lorsqu'il s’agit de charges ordinaires sur les accumulateurs 

a’ayant pas de plaques à reformer, la puissance maximum du 
courant continu-utilisable pour cette opération étant supérieure à 
2,5 kilowatts ; 

2° Lorsqu'on « reforme » ou régénère des plaques d’accumula- 

teurs, à l'exclusion de toute opération d’empâtage, la puissance 

maximum du courant continu utilisable pour cette opération étant 
supérieure à 0,5 kilowatts. 

Prescriptions générales 

1e L'atelier de charge ou de régénération sera situé et ins- 

tailé conformément au plan joint à la déclaration. 

Tout projet de modification de ce plan devra, avant sa réali- 

sation, faire l’objet d’une déclaration au commissaire de la 
République ; 

2° L'atelier sera construit en matériaux incombustibles, cou- 

vert d'une toiture légère et non surmonté d'étage. Il ne com- 

mandera aucun dégagement. La porte d'accès s'ouvrira en 
dehors et sera normalement fermée ; 

3e L'atelier sera convenablement clos sur le voisinage, de 
manière à éviter la diffusion de bruits gênants ; 

4 L'atelier sera très largement ventilé par la partie supé- 
tieure de manière À éviter toute accumulation de mélange 
gazeux détonant dans le local. Il ne pourra donc être installé 
dans un sous-sol ; 

So La ventilation se fera de façon que le voisinage ne soit 
pas gêné ou incommodé par les émanations ; 
6 L'atelier ne devra avoir aucune autre affectation. En parti- 
culier, il est interdit d'y installer un dépôt de matières combus- 
tibles ou d'y effectuer l'empâtage des plaques ; 

7e Le sol de l'atelier sera imperméable et présentera une 
pente convenable pour l'écoulement des eaux de manière à 

ter toute stagnation. Les murs seront recouverts d'un enduit 
étanche sur une hauteur d’un mètre au moins à partir du sol ; 

8° Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollu- 
tion de l'eau ou du sol doit être muni d'une capacité de réten- 
don dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

.= 100 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir ; 
- Sp. 100 de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait 
et résister à la pression des fluides ; 

Se Les eaux résiduaires seront évacuées conformément aux 
. ptions de l'instruction du ministre du commerce en date 
ne (J.0. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des 

nn g unies des établissements dangereux, insalubres ou 

Âge Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y 
| mnt en cas d'accident, tel que rupture de récipient, déverse- 

direct de matières dangereuses ou insalubres vers les 

  

  

égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, etc.). Leur évacua- 
tion éventuelle après accident devra être conforme aux pres- 
criptions de l’instruction du ministre du commerce en date du 
6 juin 1953 (J.O. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des 
eaux résiduaires des établissements dangereux insalubres ou 
incommodes ; 

11o Le chauffage du local ne pourra se faire que par fluide 
chauffant (air, eau, vapeur d’eau), la température de la paroi 
extérieure chauffante n'excédant pas 150 °C. 

La chaudière sera dans un local extérieur à l'atelier ; si ce 
local est contigu à l'atelier ; il en sera séparé par une cioison 
pleine, incombustible et coupe-feu de degré 2 heures, sans baie 
de communication. 

Tout autre procédé de chauffage 
chaque cas particulier s'il présente 
équivalentes ; 

12° L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous 
verre dormant ou, à l’intérieur, par lampes électriques à incan- 
descence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout pro- 
cédé présentant des garanties équivalentes. Il est interdit d'uti- 
liser des lampes suspendues à bout de fil conducteur et des 
lampes dites « baladeuses ». 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur 
et de façon à éviter tout court-circuit. 

L'installation électrique sera entretenue en bon état; elle 
sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. 
Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l’ins- 
pecteur des installations classées, 

L'équipement électrique des installations pont présenter 
un risque d'explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel 
du 31 mars 1980 portant réglementation des installations élec- 
triques des établissements réglementés au titre de la législation 
sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion (J.0.-N.C. du 30 avril 1980) : 

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles seront 
placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d’un type non sus- 
ceptible de donner lieu à des étincelles, tels que « appareillage 
étanche aux gaz, appareillages à contacts baignant dans 
l'huile », etc. Dans ce cas, une justification que ces appareils 
ont été installés et maintenus conformément à un tel type 
pourra être demandée par l'inspecteur à l'exploitant ; celui-ci 
devra faire établir cette attestation par la société qui lui fournit 
le courant ou par tout organisme officiellement qualifié ; 

13° Il est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamme 
ou d'y fumer. Cette interdiction sera affichée en caractères très 
apparents dans le local et sur les portes d'entrée, avec l'indica- 
tion qu'il s’agit d'une interdiction préfectorale ; 

ide L'établissement sera pourvu de moyens de secours 
contre l'incendie appropriés : seaux de sable, extincteurs spé- 
ciaux pour feux d'origine électrique (à l'exclusion d’extincteurs 
à mousse) ; 

ourra être admis dans 
es garanties de sécurité
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15° L'installation sera construite, équipée et exploitée de 
façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com- 
promettre la santé ou la sécurité du voisinage où constituer une 
gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 
relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins- 
tallations classées lui sont applicables notamment en ce qui 
concerne les normes d'émission sonore en limite de propriété 
aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva- 
luation des effets sur l'environnement des bruits émis par une 
ou plusieurs sources appartenant À ces installations et les 
points de contrôle qui permettront la vérification de la confor- 
mité de l'installation. 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de 
chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement devront 
répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exi- 
gences du décret n° 69-380 du Î8 avril 1969 et des textes pris 
Pour son application. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acous- 
tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênants pour le   

voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents ; 

16° Les déchets et résidus produits par les installations 
seront stockés dans des conditions ne présentant pas de risques 
de pollution (prévention des envols, infiltrations dans le sol, 
odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les déchets industriels seront éliminés dans des installations 
réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, 
dans des conditions nécessaires pour assurer la protection de 
l'environnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier Péli- 
mination sur demande de l'inspection des installations 
classées ; 

17° Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées 
épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz odo- rants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisi. 
nage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la pro- 
duction agricole, à la bonne conservation des monuments et à 
la beauté des sites. 

  

Hygiène et sécurité des travailleurs. 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions 
édictées par le livre II (titre III) (parties législative et réglementaire) 
du code du travail et aux textes pris pour son application dans l'in- 
térêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

———$- 

 



PREFECTURE DE LA MAYENNE 

Installations Classées pour 
la Protection de l'Environnement 

ANNEXE à L'ARRETE PREFECTORAL n° 89-0599 au 1er JUIN 1989 

INSTALLATIONS SOUMISES A DECLARATION 

N9 153 bis - Combustion 

À - Lorsque les produits consommés seuls où en mélange sont exclu- 
sivement du fioul domestique ou du gaz naturel : 

2. Si la puissance thermique maximale de l'installation est 
comprise entre 4 et 2Q M. 

B - Lorsque les produits consommés seuls ou en mélange, autres que 
le fioul domestique ou le gaz naturel, ont une teneur en 

soufre rapportée au P.C.I. inférieure à 1 g/MJ. 

2. Si la puissance thermique maximale de l'installation est 
comprise entre 4 et 10 MH. 

Prescriptions générales 

1°) L'installation sera implantée, réalisée et exploitée confor- 
mément aux prescriptions du présent arrêté. 

Toute transformation dans l'état des lieux et toute modifi- 
cation de l'installation ou de son mode d'exploitation doivent être 
portées à la connaissance du Préfet du département. 

A. Le foyer 

2°) La construction et les dimensions du foyer devront être prévues 
en fonction de la puissance calorifique et du régime de marche pré- 
visible de façon à rendre possible une conduite rationnelle de la 
combustion et réduire au minimum les dégagements de gaz, poussières ou 
vésicules indésirables ; 

39) La collecte et l'évacuation des cendres et mâchefers se feront 
sans qu'il puisse en résulter d'émission de poussières ou de bruits 
gênants pour le voisinage. 

B - Conduits d'évacuation des gaz de combustion 

49) La structure des conduits d'évacuation sera coupe-feu de degré 
de 2 heures lorsqu'ils traverseront des locaux habités ou occupés par 
des tiers. Leurs matériaux seront suffisamment isolants pour que le 
voisinage ne soit pas incommodé par la chaleur. On veillera particu- 

lièrement à l'étanchéité et à la résistance des joints. En outre, leur 
construction et leurs dimensions devront assurer un tirage convenable 
permettant une bonne combustion ;



59) La construction des cheminées devra être conforme aux prescrip- 
tions des articles 12, 13, 14, 15, 16 et 17 du titre ler de l'arrêté 
interministériel du 20 juin 1975 (J.0. du 31 juillet 1975) ; 

6°) Pour permettre Les contrôles des émissions de gaz et de pous- 
sières et faciliter la mise en place des appareils nécessaires à ce 
contrôle, les cheminées ou conduits d'évacuation devront être pourvus 
de dispositifs obturables commodément accessibles, à un emplacement 
permettant des mesures représentatives des émissions à l'atmosphère. 

C - Appareils de filtration ou d'épuration 
des gaz de combustion 

79) Lorsque La localisation est exceptionnelle, les conditions 
météorologiques, le mode de combustian ou la nature du combustible la 
rendent nécessaire, peut être exignée la mise en place, entre le foyer 
et la sortie des gaz de combustion, de toutes installations efficaces 
pour la rétention des particules et vésicules ou des gaz nocifs ; 

89) Dans la mesure où les appareils utiliseront de l'eau, celle-ci 
devra être évacuée conformément aux prescriptions en vigueur concer- 
nant les rejets d'effluents des installations classées. 

D - Conbustible et conduite de La combustion 

99) Indépendamment des mesures locales prises par arrêtés inter- 
ministériels ou préfectoraux dans certaines régions, les combustibles 
à employer devront correspondre aux caractéristiques préconisées par 
le constructeur de l'installation. La conduite de la combustion devra 
être effectués et contrôlée de façon à éviter toutes évacuations de 
gaz ou de poussières et de vésicules susceptibles de créer un danger 
ou une incommodité pour le voisinage. 

E - Précautions contre le bruit 

109) L'installation sera construite, équipée et exploitée de façon 
que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits aériens ou 
vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé où la 
sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 
relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installa- 

tions classées lui sont applicables notamment en ce qui concerne Jes 
normes d'émission sonore en limite de propriété aux différentes pé- 
riodes de la journée, la méthodologie d'évaluation des effets sur 
l'environnement des bruits aériens par une ou plusieurs sources appar- 
tenant à ces installations et les points de contrôle qui permettront 

la vérification de la conformité de l'installation. 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de 
chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement devront répondre 
aux règlements en vigueur, en particulier aux exigences du décret 
n° 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris pour son application.



L'usage de tous appareils de communication par voie acous- 
tique (sirènes, avertisseurs, etc) génants pour le voisinage est in- 
terdit, sauf si Leur emploi est exceptionnel et réservé à la préven- 
tion ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

F - Entretien 

119) L'entretien de l'installation de combustion se fera soigneu- 
sement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un fonc- 
tionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage, Cette 
opération portera sur le foyer, la chambre de combustion et l'ensemble 
des conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, 
sur les appareils de filtration et d'épuration. 

G - Cahier de fonctionnement de l'installation de combustion 

12°) Les résultats des contrôles et les comptes rendus d'entretien 
seront portés au livret de chaufferie prévu par les articles 24 et 25 
de l'arrêté interministériel du 20 juin 1975 (J.0. du 31 juillet 
1975). 

H = Autres prescriptions 

139) L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera 
périodiquement contrôlée par un technicien compétent. Les rapports de 
contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installa- 
tions classées, 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter 
un risque d'explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel du 31 
mars 1980 portant règlementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les instal- 
lations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion 
(J.0.- N.C., du 30 avril 1980) ; 

149) En outre, pour les installations visées par ces textes, les 
dispositions de l'arrêté interministériel du 20 juin 1977 relatif à 
l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques, de 
l'arrêté interministériel du 5 juillet 1977 (J.0. du 12 juillet 1977) 
relatif aux visites et examens périodiques et, Le cas échéant, de 
l'instruction du 13 août 1971 relative à la construction des cheminées 
émettant -des poussières fines, sont applicables à ces installations. 

NOTA : Le pouvoir calorifique inférieur des combustibles (chiffres 
approximatifs) est le suivant : 

- anthracites maigres et demi-gras ........., 32,2 MJ/kg 

- agglomérés crus et défumés ..........,.,.,, 31.4 MJ/kg 
- flambants gras .....,.,.........,..,.,,,,..... 29.7 MJ/kg 
- coke, semi-coke, flambant sec ...,..,...,,,,. 28,5 MJ/kq 
- fiouls (origine pétrole, toutes qualités ... 41.8 MJ/kq 
- gaz naturels .....,,,.,,,...s..eossssessssse 377 MJ/kq



159) Les déchets et résidus produits par les installations seront 
stockés dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention des envols, infiltrations dans Le sol, odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement. 

Les déchets industriels seront éliminés dans des installa- 
tions réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, 
dans des conditions nécessaires pour assurer la protection de l'envi- 
ronnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'élimination 
sur demande de l'inspection des installations classées ; 

169) Toutes disppsitions seront prises pour qu'il ne puisse ÿ 
avoir en cas d'accident, tel que rupture de récipient, déversement 
direct de matières dangereuses où insalubres vers Les égouts ou les 
milieux naturels (rivières, lacs, etc.). Leur évacuation éventuelle 
après accident devra être conforme aux prescriptions de l'instruction 
du ministre du commerce en date du 6 juin 1953 (J.0. du 20 juin 1953) 
relative à l'évacuation des eaux résiduaires des établissements dange- 
reux, insalubres ou incommodes. 

Hygiène et sécurité des travailleurs 

L'exploitant devra se conformer strictement aux disposi- 
tions éditées par le livre 11 (titre III) (parties législative et 
réglementaires) du code du travail et aux textes pris pour son appli- 
cation dans l'intérêt de l'hygiène et la sécurité des travailleurs.



h  pRéFECTURE DE LA... MANEGANE 
  

Installations classées 
pour la protection de l’environnement 

AT/273 bis 

INSTALLATIONS SOUMISES A DÉCLARATION 

{Loi ns 76-663 du 19 juillet 1976 et décret no 77-1133 du 21 septembre 1977) 
  

Extrait de l'arrêté préfectoral du A£...4hptrrmbre.. di g 

  

obtention de 
pharmacie non hospitalières. 

  

No 273 bis. - Médicaments (fabrication et division en vue de la 

préparation de) à usage humain ou vétérinaire y compris jusqu'à 

a forme galénique, en dehors des officines de 

  
  

2 Lorsque l'effectif du personnel défini à l'article R. 5115-4 
y 8146-10 du code de la santé publique est iuférieur où égai 
à 478. 
Sont également visés par cette rubrique les insecticides et aca- 

ricides à humain où vétérinaire et les liquides pour adapts- 
tion de lentilles de contact, 

I. - Dispositions générales 

4o L'installation est implantée, réalisée et exploitée confor- 
mément aux plans et au dossier de déclaration, sous réserve 

des prescriptions du présent arrêté. 

Tout gris de modification, entraînant un changement 

notable des éléments du dossier de déclaration, doit être porté 
avant sa réalisation à la connaissance du commissaire de la 
République sans préjudice des formalités prévues aux articles 
R. 5110 et R. 5146-3 du code de la santé publique. 

2° L'installation est construite, équipée et exploitée de 
manière à éviter que son fonctionnement puisse être à l'origine 

des dangers ou inconvénients visés à l’article 1e de la loi du 
19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protec- 
tion de l'environnement. 

IL. - Construction et aménagements 

30 Les locaux où sont effectuées les opérations de fabrica- 
tion et de division sont regroupés en zones de sécurité déli- 

mitées par des éléments de construction qui doivent présenter 

les caractéristiques de réaction et de résistance au feu mini- 
males suivantes : 

- parois coupe-feu de d 1 heure, exception faite des 

parois vitrées donnant vers extérieur et distantes de plus de 
8 mètres des constructions voisines ; 

= couverture en matériaux de catégorie MO ou M1 ou de 

re T30 indice 1, ou plancher haut coupe-feu de degré 

eure ; 
- portes pare-flammes de degré une demi-heure. 

En outre, les planchers intermédiaires séparant des étages 
inclus dans la même zone de sécurité ont une stabilité au feu 
d'une demi-heure. 

Les matériaux utilisés à l'intérieur des zones de sécurité sont 
choisis de manière à limiter la propagation et l'alimentation du 
feu. L'usage de matériaux classés en catégorie M 4 est interdit.     

En particulier sont considérés comme zones de sécurité et 
aménagés en conséquence les locaux où sont employés des 
liquides inflammables dans les conditions suivantes : 

- emploi à froid, la quantité de liquides inflammables sus- 
ceptible d'être présente dans le local étant supérieure à 
200 litres pour les liquides inflammables de 1r catégorie et à 
10 litres pour les liquides particulièrement inflammables ; 

- emploi à chaud, la quantité de liquides inflammables sus- 
ceptible d’être présente dans le local étant supérieure à 20 litres 

ur les liquides inflammables de 1r catégorie et À 1 litre pour 
les liquides particulièrement inflammables. 

Les locaux sont équipés d’orifices de désenfumage d'une sur- 
face suffisante. 

En outre, ja stabilité au feu des structures doit être compa- 
tible avec les délais d'intervention des services d'incendie et de 
secours, et jamais inférieure à un quart d'heure. 

Les prescriptions de l'arrêté type 261 se substituent au pré- 
sent article lorsqu'elles sont réglementairement applicables. 

4 Dans les locaux où sont manipulés des liquides inflam- 
mables ou des produits pulvérulents présentant des risques 
d'explosion, les matériels susceptibles d'être à l'origine 
d'énergie électrostatique doivent être conçus et installés de 
manière à éviter l'accumulation des charges. Toutes précautions 
doivent être prises pour éviter la formation d'étincelles, 

So L'équipement électrique doit être conforme à l'arrêté 
ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installa- 
tions électriques des établissements ementés au titre de la 
législation sur les installations classées susceptibles de présenter 
des risques d’exptosion (J. O. - N.C. du 30 avril 1980). 

L'installation électrique est entretenue en bon état ; elle est 
périodiquement contrôlée par un technicien compétent. Les 
rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'inspecteur 
des installations classées. ° 

A l'intérieur des locaux de fabrication sont seules autorisées 
les installations électriques nécessaires à lexploitation des ate- 

iers. 

6° Les ateliers bénéficient d'une ventilation permettant d'as- 
surer un renouvellement d'air suffisant de façon à éviter la 
concentration dangereuse de vapeurs toxiques ou inflammables.



AT/273 bis 

HI. - Règles d'exploitation 
7° La quantité de matières premières, de produits semi-finis,. 

M 
d'éléments de conditionnement et de’ mé, icaments présente En les locaux de fabrication doit être aussi limitée que pos- sibie. 

8° Les matières premières, produits semi-finis et médica- ments doivent être stockés dans des locaux spécialement amé- nagés à cet effet. 
3° Les locaux de fabrication et de stackage doivent être maintenus en parfait état de gropreté. Des instructions relatives à leur entretien doivent être données par écrit. 
Le aettoyage à l'eau de l'ensemble du matériel de fabrication ainsi que du sol des ateliers ne doit être: effectué qu'après une récupération aussi poussée que possible des produits présents dans les appareils ou répandus accidentellement. 
Les produits ainsi collectés doivent être soit recyclés, soit éli- minés Conformément aux dispositions de l'article 59, 
En outre le matériel doit être vérifié périodiquement pour s'assurer de son bon fonctionnement. 
10e À tout moment au cours de la fabrication, le nom du produit, le stade de fabrication, le numéro de lot et, le cas échéant, la forme Pharmaceutique doivent pouvoir être connus sans la moinde ambiguïté au moyen de marquages ou d'éti- quettes apposés sur le matériel et les récipients. 
lis Des procédures relatives aux opérations de fabrication doivent être établies pour chaque médicament. Leur application s'exerce sous le contrôle de personnes habilitées, 

IV. - Eau 

12° Le réseau de collecte des eaux usées doit être du type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires pollées. 
L'exploitation tient à jour un schéma des circuits d'eaux fai- Sant apparaître les sources, la circulation, les dispositifs d'épu- ration et le rejets d'eaux de toutes origines. 
Ce schéma est tenu à la disposition de l'inspecteur des ins- tallations classées. 

La réfrigération se fait autant que faire se peut en circuit fermé. 

13° Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible pour chaque catégorie d'eaux rejetées (eaux polluées, eaux propres...). 
Ils doivent être aménagés de manière à être aisément acces- sibles, et à permettre l'exécution de prélèvements dans l'ef- fluent ainsi que la mesure du débit dans de bonnes conditions de précision. 

Le rejet direct ou indirect d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit. 
149 Quelle que soit la nature de l'effluent, il doit présenter les caractéristiques suivantes : 
- température inférieure à 30° C : 
- PH compris entre 5,5 et 8,5 (à titre exceptionnel, 9,5 dans le cas de ia neutralisation à la chaux) : . 
- absence de coloration provoquée dans le milieu récepteur. 
L'effluent constitué par les eaux vannes, et éventuellement les eaux de refroidissement, doit répondre aux normes définies par les règlements sanitaires en vigueur. 
L'effluent constitué par les eaux polluées (eaux de procédé, 

eaux de lavage des matériels ct des sols.) doit présenter les caractéristiques suivantes : 
a) Dans le cas d’un rejet dans le milieu naturel : 
- Azote Kjeldahl exprimé en N < 30 mg/l ; 
- DBO 5 < 40 mg/l; 
- DCO < 120 mg/1 ; 
— matières en suspension totales < 100 mg/l, si le flux jour- nalier rejeté n'excède pas 10 kg; au-delà, la norme est de 0 mg/l. 

Ces normes sont valables pour une période de 24 heures. Elles peuvent être dépassées de 50 P. 100 pour des périodes de 
heures. 

b} Dans le cas d’un rejet dans le réseau public d’assainisse- ment muni à son extrémité d’une station d'épuration éliminant 
90 p. 100 au moins de la charge organique entrante exprimée 
en DBOS: 

- Azote Kjeldahl exprimé en N < 150 mg/l ; 
- DBO 5 < 400 mg/1 : 

- DCO < 1 200 mg/i ;   

- matières en suspension totales < 500 mg/l, si le flux jour. nalier rejeté n'excède pas 100 kg ; au-delà, la norme est de 300 mg/i. 

Ces normes sont valables pour une période de 24 heures. es peuvent être dépassées de 50 p. 100 pour des périodes de heures. 

L'exploitant se tient régulièrement informé du bon fonction. nement de l'ouvrage d'épuration collectif. Dans le cas où le rendement de celui-ci se dégrade de manière significative, l'ex- ploitant prend le plus rapidement possible les dispositions nécessaires pour rétablir un rejet final au milieu naturel du fait de ses activités satisfaisant aux conditions fixées au paragraphe a ci-dessus. 

150 L'exploitant est tenu d'effectuer ou de faire effectuer de manière hebdomadaire, sur un échantillon représentatif des effluents, les analyses suivantes : 

- PH; 
- DCO ; 
- Azote Kjeldahl exprimé en N, 

lorsque le flux moyen rejeté en DCO dépasse 100 kg/j. La fré. quence est journalière pour des flux dépassant 500 Kkg/i. 
Les résultats des contrôles de la qualité des rejets sont archivés pendant une durée d'au moins un an. 
Les archives sont régulièrement tenues à jour et sont tenues à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 
Un bilan trimestriel est adressé à l'inspecteur des instalta- 

tions classées. - 

169 Le soi des locaux doit être étanche et équipé de façon que les produits répandus accidentellement et tout écoulement d'eaux polluées (eaux de lavage, fuites, produits d'extinction d'un incendie, ….) puissent être recueillis efficacement dans une capacité de rétention. 

Tout appareil (réservoir, cuve, machine.) susceptible de contenir des produits liquides doit être associé à une capacité de rétention étanche dont le volume et au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 p. 100 de la capacité du plus grand récipient : 
- 50 p. 100 de la capacité globale des récipients associés. 
170 Toutes dispositions sont prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident, déversement direct de matières dange- reuses ou insalubres vers les égouts ou les milieux naturels 

(rivières, lacs, etc.). En particulier, les produits récupérés ne 
répondant pas À ces exigences sont éliminés conformément à 
l'article 29 ci-après et l'évacuation éventuelle d'eaux polluées devra être conforme aux prescriptions de l'instruction du 
ministre du commerce en date du 6 juin 1953 (Journal officiel 
du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des eaux résiduaires 
des établissements dangereux, insalubres ou incommodes. 

V. - Incendie 

18° Il est interdit d'apporter ou de provoquer à l'intérieur des locaux du feu sous une forme quelconque ou d'y fumer. 
Cette interdiction doit être affichée de façon apparente à 

l'intérieur et aux entrées des locaux. 

Tout chauffage à feu nu ou par un procédé présentant des risques d'inflammation équivalents est interdit, sauf cas particu- lier de fusion du verre ou de protection bactériclogique. Dans ces cas, des moyens mobiles d'intervention sont disponibles à 
proximité immédiate. 

19° Tous les travaux de réparation ou d'aménagement impli- 
quant la création d’un point chaud, ne pourront être effectués qu'après délivrance d'un permis de feu dûment signé par l'ex- 
ploitant ou par la personne que ce dernier aura nommément 
désignée. 

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les 
règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant et définie sur le permis de feu. 

20° Les locaux sont pourvus d'équipements de lutte contre l'incendie et, le cas échéant, de détection, adaptés et conformes 
aux normes en vigueur, en particulier : 

- d’une détection ou extinction automatique dans les locaux 
où des matériels sont en fonctionnement sans surveillance et où 
existe un risque d'incendie : 
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_ des robinets d'incendie armée en nombre suffisant par rap- 

port à la tailte des installations ; 

= d'extincteurs, en nombre suffisant, adaptés à tous les types 

de feux susceptibles de survenir ; 

- si besoin est, d’autres moyens adaptés. 

. En particulier, des extincteurs sont disponibles à proximité 

immédiate des emplacements où sont mis en œuvre des 

liquides inflammables. 

210 Tous les matériels de sécurité et de secours sont réguliè- 

rement entretenus pour être en état permanent de bon fonction- 

nement et périodiquement vérifiés. L'exploitant doit pouvoir 

présenter les justificatifs nécessaires. 

22° Les consignes indiquant la conduite à tenir en cas d’in- 

cendie sont affichées à l'intérieur et sur les accès des locaux. 

Elles précisent notamment : 

- la procédure d'alerte : 
_- les modalités d'appel du ou des responsables d'interven- 

tion de l'établissement, des services d'incendie et de secours, 

du centre anti-poison ; 
- les moyens d'extinction à utiliser par le personnel. 

Un plan d'urgence doit être établi par l'exploitant en liaison 

avec les services d'incendie et de secours. 1l doit prévoir en 

particulier les moyens d'extinction à utiliser (notamment en vue 

d'éviter les rejets d'eaux d'extinction polluées dans les réseaux 

d'égouts publics et le milieu naturel) et les mesures à prendre 

pour faciliter l'intervention de secours extérieurs (ouverture des 

portes, désignation d'un guide ...). 

23° Le personnel est formé à l'utilisation des matériels de 

lutte contre l'incendie. 

VI. - Air 

240 L'installation doit être conçue de façon u'elle ne puisse 

être à l'origine d'émission à l'atmosphère de umées épaisses, 

de butes, de suies, de poussières ou de gaz toxiques, odorants . 

ou corrosifs, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire 

à la santé ou à la sécurité publiques, à la production agricole, 

à la bonne conservation des monuments et à la beauté des 

sites. 

25° Les poussières ou vapeurs toxiques ou inflammables 

générées par les procédés où appareils seront prélevées à la 

joue même de leur production par un matériel d'aspiration 

efficace. 

26 Avant rejet dans l'atmosphèe tout effluent gazeux doit 

être si nécessaire dirigé vers une installation d'épuration. 

Les rejets gazeux doivent présenter après épuration les carac- 

téristiques suivantes : 

- la concentration en solvant doit être inférieure à 

150 mg/Nm’ pour les rejets représentant plus de 15 t/an. 

_ la concentration en poussières captées à des postes de tra- 

vail où ne sont manipulés que des produits non actifs ne doit 

pas dépasser 150 mg/Nm° pour un débit massique & 4,5 t/an 

et 50 mg/Nm' pour un débit massique > 4,5t/an ; 

_ Ja concentration en poussière contenant des produits actifs 

ne doit'en aucun cas dépasser 20 mg/Nm°, et la concentration 

évaluée ou mesurée de matières dangereuses, stupéfiantes ou 

psychotropes, ne doit, en outre, pas dépasser 5 mg/Nm°.   

AT/273 ble 

27 Une mesure annuelle de la teneur en poussières à l'émis- 

sion est réalisée sutr tous les rejets canalisés faisant l'objet d'un 

dépoussiérage et représentant un débit maximal instantané de 

plus de 10 000 Nm’/h d'air, dans les conditions prévues par la 

norme NF X 44 052. 

VII. - Déchets 

28e Les déchets et résidus produits par l'installation sont 

stockés dans des conditions propres à révenir les risques et 

pollutions (prévention des envois, infiltrations dans le sol, 

odeurs ….) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les déchets constitués ou imprégnés de pro- 

duits ainsi que les emballages souillés sont stocl és sur une aire 

ou dans des récipients assurant la prévention des écoulements 

et des infiltrations. 

29° Les déchets sont éliminés dans des installations régle- 

mentées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, dans 

des conditions nécessaires pour assurer la protection de l'envi- 

ronnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'élimina- 

tion sur demande de l'inspection des installations classées. 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

30° Les matières premières refusées doivent être facilement 

indentifiables par étiquetage distinctif ; elles doivent être éli- 

minées conformément à l’article 29 ou renvoyées au fournis- 

seur. 

Les fabrications non conformes qui ne peuvent être recyclées 

sont NE comme déchets et éliminées comme précisé à 

l'article 29. 

VII. - Bruit 

310 L'installation est construite, équipée et exploitée de 

façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com- 

promettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une 

gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 

relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins- 

tallations classées lui sont applicables notamment en ce qui 

concerne les normes d'émission sonore en limite de propriété 

aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva- 

luation des effets sur l'environnement des bruits émis par une 

ou plusieurs sources appartenant à ces installations et les 

points de contrôle qui permettront la vérification de ia confor- 

mité de l'installation. 

Les émissions sonores des véhicules, matériels en engins de 

chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement oivent 

répondre au règlements en vigueur, en particulier aux exigences 

du décret ne 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris pour son 

application. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acous- 

tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) génants pour te 

voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 

réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents. 

a ——— 

Hygiène et sécurité des travailleurs, 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions 

édictées par le livre I (titre 111) (parties législative et réglemen- 

taire) du code du travail et aux textes pris pour son application 

dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 
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Liste des catégories de déchets visés per le présent arrêté 

1, - Les catégories ci-dessous, quelle que soit leur provenance 
industrielle : - 
- liquides, bains et boues acides non chromiques : ; 
- Jiquides, bains et boues alcalins, non chromiques, non cyanurés ; 
- liquides, bains et boues cadmiés cyanurés ; 
- liquides, bains et boues cadmiés non cyanurés : ; 
- liquides, bains et boues chromiques acides ; 
- liquides, bains et boues chromiques alcalins : 
- liquides, bains et boues cyanurés ; 
- autres liquides, bains et boues contenant des métaux non préci- 

pités ; + je 
- iélvants usés ; 
- culots non aqueux de régénération de solvants halogénés : 
- culots non aqueux de régénération de solvants non halogénés ; 
- huiles isolantes usées chlorées (y compris PCB, PCT) ; 
- sels de trempe et autres déchets solides de traitement thermiques 

cyanurés : 
- autres sels’ minéraux résiduaires solides cyanurés ; 
- acides minéraux résiduaires de traitements chimiques : ; 
- bases minérales résiduaires de traitements chimiques : 
- goudrons sulfuriques ; 
_ rebuts d'utilisation d'explosifs et déchets à caractère explosif ; 
- fluides d'usinage aqueux. 

IL. - ‘Tout déchet issu des industries de fabrication de produits 
pharmaceutiques, phytosanitaires et pesticides, et d'autres fabrica- 
tions de la chimie fine. 

III. - Les déchets issus d'autres activités de l'industrie chimique 
contenant les substances ci-après : ….. à 
_ composés minéraux arseniés ; 
- composés minéraux mercuriels ; 

composés minéraux cadmiés : | 
composés minéraux d'autres métaux lourds : 
composés minéraux cyanurés et dérivés ; 
péroxydes et autres produits instables : 
dérivés halogénés cycliques ou aromatiques non hydroxylés ;. 
autres halogénés non hydroxylés ; 
phénols et autres cycliques hydroxylés non halogénés, non nitrés ; 
chlorophénolés et autres cycliques hydroxylés chlorés ; 
nitrophénolés et autres cycliques hydroxylés nitrés : 
autres dérivés organoazotés cycliques ou aromatiques : : 
dérivés organiques contenant du phosphore ou soufre ; 
organométalliques ; : 
matières actives pharmaceutiques non citées avant : 

- acides organiques. 

(IV. - Les absorbants, matériaux, matériels ct emballages souillés 
de l'une des substances listées ci-dessus au IE, quelle que soit Jeur : 
nenvenence induetnielle : 
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